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des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Monsieur le maire, en ce 
début d’année, vous avez 
accueilli plus de 1000 

Borméennes et Borméens au 
gymnase Pierre Quinon pour la 
traditionnelle cérémonie des vœux 
à la population. La seconde de ce 
mandat qui arrive pourtant, déjà, à 
mi-parcours. Comment avez-vous 
abordé ce temps fort d’échange et 
de partage avec vos administrés ? 

François Arizzi : J’ai abordé ce temps 
fort avec la notion de normalité. 
Il faut bien se souvenir que vivre 
avec un masque, être confinés, avoir 
recours à des autorisations pour 
sortir, pratiquer la distanciation 
sociale ne sont pas des façons de 
vivre normales. Je me souviens d’où 
l’on vient et comment ce mandat 
a commencé, alors j’apprécie 
énormément ce retour à la vie 
d’avant.
Comme vous l’avez dit, nous sommes 
déjà dans la seconde moitié de 
mandat. Ces années sont passées 
très vite. 

Avec mes élus, nous avons souhaité 
faire un point d’étape au travers de 
notre bilan de mi-mandat qui a été 
distribué aux Borméennes et aux 
Borméens en décembre dernier. 
Il nous a permis de montrer à nos 
concitoyens que, malgré ce début 
chaotique en raison de la situation 
sanitaire, nous avons beaucoup 
travaillé et nos projets ont avancé. 
C’est aussi ce que j’ai souhaité leur 
démontrer lors de la cérémonie des 
vœux.

Vous avez tenu à mettre en avant 
l’association “Les rêves de Lana“ 
créée par Thierry et Sarah Privé. 

Malgré le drame absolu vécu par 
les parents de Lana, j’ai souhaité 
souligner la façon courageuse et 
volontaire qu’ils ont de vouloir faire 
perdurer la belle énergie de leur fille 
au travers d’une association “Les 
rêves de Lana“ autour de thèmes 
dont peu se préoccupent.

Ils tiennent notamment à mettre en 
avant et valoriser les grands oubliés 
de cette bataille contre la maladie, 
ceux que Sarah et Thierry appellent 
“les guerriers de l’ombre“, à savoir 
les frères et sœurs de ces enfants 
malades, qui sont présents en silence 
et en souffrance, sans se plaindre 
car ils ne sont pas malades, mais ils 
sont, par la force des choses, parfois 
délaissés.
C’est une belle cause et merci à 
notre champion cycliste Anthony 
Roux d’avoir répondu présent en 
acceptant de parrainer “Les rêves de 
Lana“.
Je sais que les parents de Maëlia, un 
autre petit ange qui nous a quitté 
en 2023, réfléchissent aussi à faire 
perdurer la mémoire de leur fille 
au travers d’une association à but 
caritatif. Nous serons bien entendu à 
leurs côtés.
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des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Évoquons à présent les réalisations achevées en 2023. 
Et pas des moindres ! 
 
Effectivement, le printemps 2023 a été celui des 
inaugurations et elles ont été nombreuses.

Alors je ne reviendrai pas en détail sur le contenu de ces 
réalisations, elles vous ont été expliquées plusieurs fois, 
je me contenterai donc simplement de les citer :

La Maison France Services qui rapproche les usagers des 
administrations grâce à un guichet unique de proximité.

Le Chemin des sages, parcours historique et 
philosophique au travers du village.

Le Flowpark qui est un espace multisports en lieu et 
place du skatepark.

L’esplanade et le parking Saint-François qui créent 
un nouveau lieu de vie au village, apportent près de 
cinquante places supplémentaires au parking et un 
ascenseur pour y accéder.

Enfin, l’amphithéâtre de l’Estelan, devenu une véritable 
salle de spectacle à ciel ouvert dotée de 1300 places et de 
toutes les commodités, tant pour les artistes que pour 
les spectateurs.

À toutes ces inaugurations, il faut rajouter tous les travaux 
de réseaux et voirie, tous ces travaux du quotidien pour 
maintenir et améliorer notre qualité de vie.
Je souhaiterais aussi dire un mot sur notre musée 
à réalité augmentée, le MHAB qui a fêté ses un an en 
octobre dernier. Ceux qui l’ont visité sont enthousiastes. 
J’invite ceux qui ne l’auraient pas encore vu, à aller 
découvrir jusqu’au 26 mai prochain, la nouvelle 
exposition présentant 45 pièces du mobilier présidentiel 
présent au Fort de Brégançon sous divers Présidents de 
la République, remarquablement mis en scène par les 
agents du musée et le service communication.
Merci également à nos partenaires privés qui ont soutenu 
ce projet et qui continuent de le faire.
J’en profite pour aussi remercier l’ensemble de nos 
partenaires institutionnels sans qui il serait plus difficile 
de réaliser nos projets.

Merci également à la Communauté de Communes 
Méditerranée Porte des Maures. 
Elle finance notre projet de territoire à hauteur de 2,2 
millions d’euros sur la durée du mandat, ainsi que la 
zone artisanale du Niel qui est de sa compétence pour 
environ 4 millions d’euros. 
Merci aussi au Département du Var, à la Région Sud et 
aux différents services de l’État.

De nombreux maires et élus seraient déjà très satisfaits 
d’avoir pu mener à bien ces réalisations sur la durée de 
leur mandat. Pourtant, ce n’est pas votre cas. 
De véritables projets structurants sont en cours, 
pouvez-vous nous les présenter en quelques phrases ?

Oui, vous avez certainement raison, certains pourraient 
être satisfaits de ces résultats, mais pas nous. 
Nous nous sommes engagés sur un mandat autour de 
projets, je compte bien en réaliser le plus possible et ce 
malgré le début difficile, je n’y reviens pas, mais aussi 
l’augmentation des taux d’intérêts et celle des coûts de 
construction. 
Car si les prix augmentent pour les particuliers, la 
hausse des fournitures et des prestations est encore plus 
importante pour les collectivités.
Malgré cela, nous poursuivons notre politique 
d’investissements et plusieurs gros projets vont voir le 
jour en 2024 :

La Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) qui 
deviendra très rapidement la plaque tournante des 
professionnels de santé locaux, transformant ainsi le Pin 
de Bormes en un véritable pôle médical de notre bassin 
de vie.
La place du Pin qui est en cours de création va elle aussi 
être un nouveau lieu de vie et avoir un véritable pouvoir 
d’attractivité pour des commerces et les activités 
tertiaires.

Pour ces deux dossiers, les travaux sont en cours. 
Ils devraient être opérationnels courant mai.
Ils vont transformer la vie de ce quartier qui est en 
passe de devenir la principale centralité à l’année de la 
commune.
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des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Au sujet de la place du Pin vous avez tenu à vous 
adresser, avec humour, aux défenseurs du “c’était 
mieux avant”. Qu’avez-vous souhaité leur transmettre 
comme message ?

Effectivement, que d’encre a coulé, que de commentaires 
n’ai-je entendu !
Nous aurions pu garder la maison dite Gasc en format 
parking, refaire les enrobés et les éclairages, planter 
quelques fleurs et arbustes. En bref, donner un coup de 
propre.
Mais que cela aurait-il changé, aurions-nous créé une 
véritable place, un nouveau lieu de vie ? 

Nous avons choisi  d’être ambitieux. 
Je comprends que le changement fasse peur à 
certains, mais avec mon équipe, les services de la ville 
et les professionnels qui nous entourent nous sommes 
convaincus que ce quartier en évolution croissante a 
besoin de ce nouveau cœur. 
Car, franchement, je veux bien tout entendre, mais 
dire qu’il ne fallait rien changer au Pin de Bormes, cela 
m’interpelle quelque peu.
La place du Pin c’était quoi ? Justement pas une place, 
mais deux routes qui se croisaient avec du stationnement 
au centre, accessible par une contre allée. Qui pourrait 
dire le contraire ?
L’ensemble, même si nous y étions habitués était 
inesthétique, dangereux de s’y garer, de s’y déplacer à 
pied.
Il a aussi beaucoup été question du nombre de places 
de parking. Au cœur de notre aménagement, il y en 
aura autant qu’avant. La grande différence c’est que le 
stationnement sera réglementé avec une durée limitée. 
Ces places seront donc uniquement utilisées par les 
clients des commerces et services présents sur site.

Nous n’en oublions pas pour autant les riverains et les 
employés des commerces. En effet, nous lançons en 
2024 des études autour de la possibilité de doubler ou 
tripler le parking Uranus, ou encore l’agrandissement du 
parking du Thalassa en créant un plateau recouvrant le 
parking de la maternelle.
Enfin, nous sommes en train d’acheter un terrain de 
1200m2, impasse des Farigoulettes pour y réaliser là 
encore un parking en lieu et place d’un programme 
immobilier de 24 logements.

L’occasion également de répondre à ceux qui 
estiment que Bormes est “bétonisée” en évoquant 
les dispositions prises pour ne plus permettre le 
développement d’immeubles collectifs dans les 
zones pavillonnaires. Pouvez-vous nous expliquer, 
simplement, ce qu’il en est  ? 

Bormes bétonisée, laissez-moi rire  ! Nous sommes en 
pleine révision du PLU qui sera beaucoup plus restrictif 
que celui existant, datant de 2008. 
Mais nous ne l’avons pas attendu pour mettre des 
emplacements réservés sur certaines parcelles comme 
par exemple 8000m2 quartier de la gare pour créer 
un parc familial en lieu et place de plusieurs dizaines 
d’appartements.
Lorsque ce sera le moment, nous allons payer cher ce 
terrain constructible. J’espère que ceux qui se plaignent 
de la “bétonisation“ ne le trouveront alors pas trop cher.

Autre point fondamental du futur PLU, nous allons 
faire en sorte que nos zones pavillonaires restent des 
zones pavillonaires. En effet, depuis la loi SRU et le 
remplacement des COS par les CES, les droits à bâtir 
sur nos terrains ont été grandement revus à la hausse. 
En conséquence, leurs prix explosent, les promoteurs  
souhaitant y réaliser des collectifs en lieu et place des 
villas existantes.
Ce n’est pas notre vision, ce n’est pas ma vision du 
développement de Bormes les Mimosas qui perdrait 
tout son charme et son attrait.
En attendant le nouveau document d’urbanisme, grâce 
au principe du sursis à statuer, nous avons réussi à 
bloquer plusieurs projets.
Pour autant, il ne s’agit pas de spolier les propriétaires, 
les demeures pourront être agrandies, certains terrains, 
lorsqu’ils sont assez grands pourront être divisés, mais 
toujours pour accueillir des maisons individuelles.
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Un futur projet important en matière de préservation et 
d’amélioration du cadre de vie est la future promenade 
bucolique. Quel est l’objectif de ce cheminement ?
 
Pour mémoire, l’État a ouvert à l’urbanisation le quartier 
de la gare. Il s’est donc développé, mais de manière 
raisonnable. Pour autant, nous souhaitons encore 
l’améliorer en créant des espaces de détente, de repos 
où la verdure et la fraicheur viendront agrémenter le lieu. 
Une promenade va donc être créée qui partira de la future 
MSP pour couvrir le cours de la Blèque, traverser le chemin 
du Train des pignes, pour se terminer à la RD 559.
Entre la promenade de la Blèque et l’achat du terrain de 
8000m2 lorsque ce sera possible afin d’y réaliser un parc, 
la partie Est du Pin de Bormes prendra une tournure 
végétale et familiale fort appréciable.

Lorsque l’on parle de bien-vivre ensemble, impossible 
de ne pas évoquer les nombreuses manifestations 
organisées tout au long de l’année par la ville mais 
également par son tissu associatif très dynamique. 
Sans revenir sur toutes ces réussites, il y a en revanche 
un sujet qu’il était important d’aborder, le Corso Fleuri 
et son devenir. Pouvez-vous partager, avec nos lecteurs, 
votre ressenti face à cette situation inédite ?  

Vous le savez, mais je me dois d’y revenir, malgré de 
multiples appels et relances auprès des bénévoles, 
ce sont uniquement huit chars qui sont inscrits pour 
l’édition 2024. Depuis plusieurs années, les organisateurs 
rencontrent des difficultés croissantes à trouver des 
bénévoles prêts à s’investir tant pour la construction 
que pour l’animation ou la logistique de cet événement 
emblématique de la commune.
Au problème des vocations, est venu s’ajouter depuis 
deux ans, le prix des fleurs qui a été multiplié par cinq. 
Pour limiter cette inflation, les constructeurs doivent 
se fournir en fleurs coupées à l’autre bout de la planète 
avec un bilan carbone et un impact écologique qui 
interrogent, au moment où nous demandons aux 
collectivités, mais aussi à chacune et chacun d’entre vous 
de faire des efforts de sobriété énergétique.

Malgré tout, je ne peux me résigner à voir la tradition 
des chars fleuris disparaître. La volonté municipale est, 
au contraire, de donner une nouvelle impulsion et, peut-
être, susciter de nouvelles générations de constructeurs !
Je veux croire que l’on peut encore se mobiliser, se 
retrouver, partager autour de cet évènement qui réunit 
les générations de Borméennes et Borméens depuis 
1920.
Malgré tout le corso est maintenu, les chars vont défiler 
et je vous invite toutes et tous à nous rejoindre les 17 et 
18 février prochains pour une nouvelle édition, puis nous 
nous poserons pour discuter de son devenir dans le 
calme et sans polémiquer.

Pour terminer monsieur le maire, que pouvez-vous 
souhaiter à Bormes les Mimosas et à ses habitants 
pour cette nouvelle année 2024 qui débute ? 

Je leur souhaite d’être heureux dans le plus beau village 
de France bordant une des plus belles baies du monde.

des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Retrouvez la vidéo de la cérémonie 
EN SCANNANT CE QR-CODE
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À TRAVERS
LA CITÉ

UN REFUGE QUI  
VA AVOIR DU CHIEN ! 
Débutés en octobre dernier, les travaux de démolition et 
reconstruction du bâtiment fonctionnel avancent ! 
Sous la compétence du SIVOM* et sous la houlette des services 
techniques borméens, l'ancien local vétuste abritant le bureau, 
l'infirmerie, la pièce de stockage de nourriture et du matériel, 
la cuisine de préparation des repas des animaux, l'espace 
de convalescence et le vestiaire des bénévoles a été détruit. 
Pour permettre le bon fonctionnement de l’association, deux 
algécos ont été mis en place. Bientôt, un bâtiment flambant 
neuf permettra aux équipes “d’Animaux sans frontière“ de 
chouchouter les petits pensionnaires en attente d’adoption.

JAMAIS 3 SANS 4 !
C’est avec une grande satisfaction que la municipalité 
s’est vu attribuée la 4ème étoile au “Label Résilience 
France Collectivités”. Une véritable reconnaissance, 
suite à l’audit réalisé à l’été dernier, où la commune 
a obtenu une note de 9/10 dans le domaine de 
la Résilience avec un travail spécifique sur la 
création d’une organisation post-crise permettant 
d’accompagner les résidents sur le long terme. 
Dans la continuité de cette démarche en matière de 
sécurité, au cours de 2024, la programmation d’un 
forum sur les risques naturels et technologiques 
permettra à chacun de s’informer sur les 
comportements à adopter.

Le maire, François Arizzi, accompagné de Samuel 
Legigan, responsable de la sécurité civile communale, 
Vincent Amiet, DGS et Jérôme Massolini, premier adjoint.

ET POURQUOI PAS 
LA FONCTION PUBLIQUE ?
Réunis au sein de l’espace orientation emploi, les dix jeunes 
du Pass Engagement ont participé à un atelier “Découverte 
des métiers de la Fonction publique“ dans le cadre des 
“Mercredis de l'orientation“. À l’aide du jeu “A.g.e.n.t“ créé 
par le centre de gestion Cdg74, les ados ont pu aborder 
de manière ludique et originale, à la façon du Cluedo, les 
carrières possibles.

Tic tac, plus que quelques jours pour 
vous faire recenser !

Jusqu’au 17 février, la commune de Bormes 
les Mimosas est recensée !

COMMENT ÇA SE PASSE ?

24 agents spécialement recrutés par la ville - parmi lesquels 5 agents 
de la Poste, sont répartis en 38 secteurs. L’agent dédié à votre secteur 
dépose votre feuille, l’idéal est, dans la mesure du possible, d’effectuer sa 
réponse en ligne. Plus simple, plus rapide, le recensement en ligne vous 
assure que vos données seront uniquement accessibles à l’Insee pour 
un traitement statistique.

MAIS SI JE NE SOUHAITE PAS RÉPONDRE 
ET DONNER ACCÈS À MES INFORMATIONS ?

Le recensement en plus d’être obligatoire est un acte véritablement 
citoyen et engagé pour votre commune. Soyez rassuré, vos données 
sont protégées et ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal, l’Insee est leur seul organisme habilité à les exploiter. Pour 
encore plus de confidentialité, répondez en ligne, les données seront 
directement transmises à l’Insee sans aucune intervention ni saisie de 
l’agent recenseur.

À QUOI ÇA SERT ? 

Adapter les infrastructures, ouvrir de nouvelles 
classes dans les écoles, la tournée des déchets… 
Le recensement a un impact essentiel dans votre 
vie quotidienne. Répondre au recensement est 
essentiel pour construire le Bormes de demain !

2024recensement-pop@ville-bormes.fr

Pour toute question :

*Syndicat intercommunal qui réunit les communes du Lavandou, du Rayol, de Bormes les Mimosas et de La Londe.
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Des tahitiennes en plein vent, des yétis 
en pleine forme, le père noël et son lutin 
en pleine chenille... On vous avez promis 
un noël givré ? Promesse tenue ! Pour 
les festivités de fin d'année, on a surtout 
fait le plein de bons moments, de jolis 
souvenirs et d'instants de partage !
Des week-ends de décembre aux 
saveurs plus traditionnelles, aux deux 
semaines de vacances de noël autour de 
la patinoire, des chalets gourmands, des 
animations et des apéros en musique... 
Le passage de 2023 à 2024 s'est opéré 
dans la bonne humeur ! Retrouvez la vidéo de l'évènement 

EN SCANNANT CE QR-CODE
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                                    le père Noël était en pleine forme 
pour faire sa tournée et rendre visite aux petits 
borméens non scolarisés, au multi-accueil, à 
l'école maternelle et à l'école élémentaire ! 
Pour remettre ses cadeaux aux pitchouns, le 
grand-père à barbe blanche était accompagné 
de ses lutins et du maire François Arizzi. 

Rires, cris d'étonnement et de joie… des 
moments d'émerveillement dans le regard des 
enfants. Côté spectacle “Nicolas le chocolat“ 
a plongé les enfants de la maternelle dans 
la magie de Noël pour deux représentations 
offertes par la caisse des écoles.

EXISTE !
LE PÈRE NOËL
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QUELQUES
CHIFFRES !

Repas de Noël en musique ou colis gourmands, la 
ville et le CCAS ont gâté les ainés pour les fêtes de fin 
d’année ! Accompagné du maire François Arizzi et du 
Dr Isabelle Canonne, adjointe aux affaires sociales, le 
Père Noël est apparu pour remettre un assortiment de 
douceurs aux résidents de la maison Braquehais.
De jolis moments partagés qui ont fait briller les yeux 
des enfants d'hier.

convives au 
repas de Noël340
 colis simples725
 colis doubles480

            IL N'Y A PAS 
D'ÂGE POUR CROIRE AU 

PÈRE NOËL !
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DU
QUARTIER

ON FAIT 
LE POINT ? 

OÙ EN-EST ON ? 
Les travaux du Pin se poursuivent à un 
rythme soutenu et conformément au 
planning avec la phase 6 qui touche 
à sa fin. Le parking semi-enterré est 
en cours de construction, tandis que 
le lien entre la route provisoire et la 
partie haute de la route définitive 
est en cours de réalisation. La partie 
nord de la place autour du Pin prend 
également forme.  

ON TERMINE QUAND ?
La livraison de la nouvelle place est 
prévue au mois de mai !

ÇA COÛTE 
COMBIEN  DÉJÀ ?
3 millions d'euros. C'est le budget 
alloué par la ville de Bormes les 
Mimosas pour faire du quartier du 
Pin une véritable centralité.

QUID DU 
STATIONNEMENT ?
Pas de panique, au cœur de 
l'aménagement, il y aura autant 
de places  qu'avant la destruction 
de la maison Gasq. 
Rappelons que cet espace 
n'a jamais eu pour vocation à 
demeurer un parking mais était 
une phase transitoire avant la 
requalification complète de 
l'espace.

ET LES VOITURES 
TAMPONS, ON LES 
ÉVITE COMMENT ?
Ces emplacements seront 
uniquement réservés aux clients 
des commerces et services. 
Des places d'achat rapide (30mn) et 
de nombreuses places en zone bleu 
(1h30) dont le parking Uranus. 
L'objectif est d'orienter ceux qui 
souhaiteront stationner plus 
longuement dans le quartier, vers 
les parkings à proximité immédiate.

PIN
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La MSP se dessine à grand pas au cœur du 
quartier du Pin ! Le gros œuvre des 340m2 
de locaux acquis par la ville est désormais 
pratiquement achevé. Dans quelques 
semaines, les praticiens pourront non 
seulement louer un espace mais également 
bénéficier, pour les vacataires extérieurs, d’un 
petit studio acheté par la ville afin de faciliter 
leur accueil et diversifier l’offre de soin.
Avec des horaires étendus ce projet, porté 
par la CPTS PML, qui va offrir un parcours de 
soins complet, représente déjà un véritable 
aimant. Les professionnels médicaux et 
paramédicaux affluent déjà vers le quartier 
qui deviendra certainement, à terme, un 
véritable pôle médical.

MAISON DE SANTÉ 
PLURIDISCIPLINAIRE
LE SUCCÈS EN PRESCRIPTION ! 

MAIS FRANCHEMENT, 
ÇA SERA SUFFISANT ?
Le quartier du Pin est en pleine mutation et devient 
une véritable centralité avec des commerces, des 
services, des équipements de santé. Pour répondre 
à son évolution, une étude est en cours pour 
augmenter la capacité des parkings à proximité et 
en créer de nouveaux.

Sont ainsi à l'étude :

-  La possibilité de doubler le parking Uranus

- L'agrandissement du parking du Thalassa en 
créant un plateau qui couvrirait le parking de la 
maternelle

  Preuve supplémentaire et non des moindres 
de l'engagement de la commune sur ce dossier, 
l'achat en cours d'un terrain de 1200m2, impasse 
des Farigoulettes, pour créer un parking et éviter 
un programme immobilier de 24 logements !

Place du Pin

Parking Uranus

Parking Thalassa et 
de l'école maternelle

Terrain impasse des 
Farigoulettes

2

3

4
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CHANTIERS 
QUI DÉBUTENT

Chemin de l’Angueiroun : 
Fin des travaux entrepris en avril pour le reprofilage 
et l'étanchéité de la nouvelle voie entre la butinerie 
et l’entrée du domaine.

Voie romaine (entre la rue des pierres blanches et 
le chemin des aires ) :
Enfouissement de réseaux électriques et télécom.  
Travaux prévus jusqu’en février 2024 .

Réfection de l'avenue des Girelles :
Reprise complète de la chaussée, réalisation d'un 
pluvial, réhabilitation des éclairages et d’une partie 
des trottoirs. Chantier prévu jusqu’en février 2024.

C'EST 
QUOI CE      ?CHANTIER

CHANTIERS 
EN COURS

CHANTIERS ACHEVÉS

Chemin du Train des Pignes : 
Les travaux destinés à renforcer la sécurité des 
piétons et des cyclistes sur la voie partagée avec les 
automobilistes ont débuté et s'achèveront en mai 
prochain.

Chemin de la Verne entre la place de la rescapade 
et le parking provisoire de staionnement :
Enfouissement de réseaux électriques. 
Fin de chantier programmé en avril 2024.

Amènagement de l’Estelan et du flowpark : 
Les services espaces verts ont parachevé les différents 
sites en plantant des espèces peu gourmandes 
en eau, supportant les embruns chargés en sel et 
résistantes aux projections de sable. Ces nouveaux 
massifs sont conçus avec un système de goutte à 
goutte sous un paillage maintenant l'humidité du sol.

Impasse Dei Limbert : 
Achèvement de la création d’un voie commencée 
en avril 2023 comprenant le reprofilage, l'étanchéité 
et un fossé d’évacuation des eaux pluviales et la 
pose de blocs rocheux sur l’accotement. 
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Florilège d'onomatopées pour les petits 
monstres qui se sont délectés des ateliers et 
animations proposés à Sortilège. 
Une belle journée de rires, de frissons et un 
plaisir non dissimulé lors de la dégustation 
d'insectes... surtout pour les spectateurs ! 
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Exposition réalisée en partenariat avec : Mobilier national, Élysée – Présidence de la République française , Sèvres - Manufacture et Musée.  
Merci aux mécènes de l'exposition : Azur communication, Château Malherbe, Groupe Piersanti, au graphiste de la ville Romain Meurice et Blandine Albera.

Elle promettait d'être belle... Elle a un 
petit goût d'exceptionnel cette exposition. 
Depuis quelques semaines, les visiteurs 
du 103 rue Carnot peuvent découvrir 45 
pièces uniques qui ont accompagné le 
quotidien des Présidents de la République 
en séjour au Fort. Un voyage très immersif 
dans des décors reconstitués et ponctués 
d'anecdotes.

TARIFS :
Plein Tarif : (Exposition permanente et temporaire) : 8,5€
Plein Tarif : (Exposition temporaire) : 3€
Réduit : (Exposition temporaire) : 2€
Pack Famille : (Exposition temporaire) : 8€
-7 ans : Gratuit
Abonnés : Gratuit

LIEU D'EXPOSITION :
Musée d’Histoire et d’art de Bormes
103 rue carnot  - 83230 Bormes-les-Mimosas

INFORMATIONS :
Exposition du 25 nov. 2023 au 26 mai 2024
Avril - novembre :
Ouvert du mardi au dimanche de 10h à 19h
Novembre - avril :
Ouvert du mercredi au dimanche de 11h à 18h

Lors de l'inauguration de cette exposition 
évènement, le maire François Arizzi et son 
adjointe à la culture, Cathy Casellato ont tenu 
à saluer la qualité de l'exposition et à féliciter 
les équipes du MHAB, les services de la ville et 
les partenaires.

FORT DE BRÉGANÇON
M   BILIER DU

UN COUP DE MAÎTRE DU
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Ateliers d'impression sur tissu, sessions 
de cyanotype, initiations au vitrail, 
boules de Noël aux motifs des oeuvres 
du musée, escape game, visites 
d'écoles, conférences d'automne... Il se 
passe toujours un rendez-vous culturel 
à Bormes les Mimosas !

CULTURELLEMENT
VÔTRE !

VOS RENDEZ-VOUS
culturels de 2024 !
Scannez ce QR-Code ou rendez vous sur :

bit.ly/AgendaMHAB
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Seules les personnes qui ont donné 
- ou dont les familles ont donné - 
leur accord écrit apparaissent 
dans cette rubrique.

CARNET 
DE DEUIL

13/09/2023 M. Jeremy FINCH
25/07/2023 M. Jean-Michel SCHMITT
25/09/2023 Mme Bruna SAMARELLI
03/10/2023 M. Christophe KARLE
07/10/2023 M. Claude DROUET
09/10/2023 M. René CHIABERGE
12/10/2023 M. Patrick PARENTEAU
15/10/2023 M. Jacques CORTHIER
17/10/2023 Mme Nelly SAINT-ZÉBY
22/10/2023 Mme Jacqueline DERONZIER
24/10/2023 Mme Maëlia ROGÉ

26/10/2023 M. Pierre FIORITO
29/10/2023 M. Claude CLÉMENT
30/10/2023 M. Serge ROHÉE
07/11/2023 Mme Janine CHAUVY
14/11/2023 M. Pierre ROYANNEZ
17/11/2023 M. Jacques AMBRE
23/11/2023 M. Didier ROBERT
26/11/2023 M. Alex DJIGAOURI
28/11/2023 M. Claude BOUILLOT
29/11/2023 M. Jacques DENEUX
30/11/2023 Mme Mireille BRACCO

02/12/2023 M. Jean COQUEL
05/12/2023 Mme Dolorès PAOLINETTI
08/12/2023 Mme Gilberte VERLAQUE
09/12/2023 M. Roger DUCROCQ
14/12/2023 M. Ali LARBI
15/12/2023 M. Jean LONGCHAMP
16/12/2023 Mme Simonne LE GRAËT
22/12/2023 Mme Jeannine BINET
25/12/2023 Mme Paulette DENEUX

La ville présente ses plus sincères 
condoléances à leurs familles et à 
leurs proches.

03/07/2023 Vivas-Esbri Rosenga Leonie
27/07/2023 Barberoux Pia
18/09/2023 Fordoxcel Lëya
26/09/2023 Chaussoy Gaspard
27/09/2023 Pabis Louise
03/10/2023 Serpollet Lenzo
16/11/2023 Perez Leonardo
17/11/2023 Dutriez Vanborre Andrea

La commune souhaite la bienvenue à ces 
nouveaux petits Borméens et adresse ses plus 
sincères félicitations aux jeunes parents

CARNET DE 
NAISSANCE

La municipalité présente tous ses vœux de 
bonheur aux jeunes mariés et aux familles 
ainsi réunies

CARNET DE 
MARIAGE

23/09/2023 Rémy Soldan Aurore Richez
23/09/2023 Laurent Mayerowitz Véronique Leday
29/09/2023 Sylvie Pecchio Thierry Vilatimo
07/10/2023 Jérôme Dayre Tatiana Marest
14/10/2023 Mohcine Laâraj Laurène Vandaele
28/10/2023 Cédric Doyen Marianne Barale
03/11/2023 Franck Bertaux Catherine Bierne
07/12/2023 Elisabeth Dournayan Jérôme Vial

Conformément à l’article L.2121-27-1 du code général des 
collectivités territoriales, les conseillers municipaux minoritaires 
disposent d’un espace de parole dans chaque numéro du journal 
municipal. Les textes sont reproduits textuellement.

Olivier Carel et Arnaud Lacomblez
Vivons bormes                    Texte non communiqué

PAROLES 
D'ÉLUS

Meilleurs voeux à toutes et tous,
Si la création d’un parking est nécessaire au bon développement 
économique du quartier du Pin est-il judicieux de la part 
de M.Arizzi d’acheter 750.000€ un terrain évalué 506.000€ 
par les services de l’Etat ? Une renégociation ou un autre 
emplacement n’eussent-ils pas été préférables ? Et dire que le 
Conseil Municipal des Jeunes a été supprimé par manque de 
financement.

Philippe Crippa

L’équipe Ensemble pour Bormes vous présente ses Meilleurs Vœux 
pour 2024.
Si ce terrain est payé plus cher que l'évaluation des domaines, c'est 
que, situé en zone urbaine dense, il était prévu qu'il accueille un 
immeuble de 24 logements.

Le même qui, après avoir voté toutes les décisions d’urbanisme ces 
dix dernières années, regrettait ensuite le trop grand nombre de 
grues présentes sur notre commune, est celui qui maintenant, nous 
reproche de ne pas laisser construire un immeuble de plus.

Pas simple à suivre, cette attitude s’apparente à celle de la girouette. 
Qu’il fasse attention à force de tourner et de changer d’avis trop vite, 
il risque de perdre toute cohérence dans ses propos.

Ensemble pour Bormes
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POUR LES 
PARTICULIERS ?
La compétence “déchets“ sur la commune de Bormes 
les Mimosas est portée par la Communauté de 
communes MPM qui va organiser la distribution de 
composteurs à toutes les maisons individuelles, en 
mars prochain, par les agents de la Poste.

QUID DES 
PROFESSIONNELS ?
Pour se conformer à la nouvelle règlementation, les 
professionnels (restaurants, hôtels,...) vont devoir, 
comme l’a fait la mairie avec la restauration collective, 
contractualiser avec une entreprise afin de traiter leurs 
biodéchets.

ET LA COLLECTIVITÉ 
DANS TOUT ÇA ?
Des actions sont déjà en place (collecte des déchets 
organiques dans les écoles, tri par les enfants à la 
cantine, sensibilisation des élèves avec l’association 
les Amis des Jardins familiaux...) et d’autres sont à 
venir. 

La ville a contractualisé avec l’entreprise “Les 
Alchimistes“ qui collectera et traitera les biodéchets 
de la cuisine centrale, de l’école maternelle Françoise 
Hemeric, de l’école élémentaire Jean Moulin et du 
multi-accueil, dans son usine à La Farlède, pour 
en faire du compost de grande qualité, avant de le 
revendre aux agriculteurs varois. À terme, ce compost 
pourrait aussi être utilisé dans les espaces verts de la 
commune. La mise en place de la collecte, la formation 
des équipes municipales et la sensibilisation des 
enfants seront réalisées courant janvier 2024.

 
JE M'Y METS !
TRI DES BIODÉCHETS ?

QUE DIT LA 
RÉGLEMENTATION ? 
Depuis le 1er janvier, le tri des biodéchets devient obligatoire 
pour tous et quel que soit la quantité produite !

KÉZAKO UN                              
BIODÉCHET ?
Pour simplifier, on peut dire 
qu’il y en a deux types :

   Les déchets verts : tontes de pelouse et 
fauchage, feuilles mortes, tailles d’arbustes, 
haies et brindilles ou encore déchets ligneux 
issus de l’élagage et de l’abattage d’arbres et de 
haies.

     Les déchets alimentaires : restes de repas 
ou de préparation de repas ou produits périmés 
non consommés.

POURQUOI  ? 
Éliminer les biodéchets c’est un ⅓ de déchets en moins 
dans ma poubelle ! 
Cela permet, en outre, de réduire le bilan carbone du secteur 
des déchets (réduction du stockage et de la combustion des 
déchets) et de fournir un engrais organique pour améliorer la 
qualité des sols.

MAIS COMMENT ÇA 
VA FONCTIONNER ?
UNE MISE EN ŒUVRE PROGRESSIVE
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